Préparation et déroulement de l’assermentation
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Une fois les élections complétées, il faut maintenant réunir nos députés pour qu’ils discutent de différents sujets au cours des séances du Parlement au secondaire. Mais avant la première séance, ils peuvent déclarer officiellement qu’ils s’engagent à faire leur travail de député du mieux qu’ils le peuvent : c’est leur assermentation. On leur fera ainsi prononcer un serment et on leur remettra leur bracelet et leur guide des Parlements au secondaire. L’assermentation est un bon moyen de leur faire comprendre l’importance de leur rôle.

L’assermentation peut se dérouler juste avant la première séance. Si on le souhaite, on peut en faire un événement public auquel on peut inviter le député de la circonscription où est située l’école, le maire, les dirigeants de la commission scolaire, les membres du conseil d’établissement ou du conseil d’administration, les parents, d’autres membres de la communauté, l’ensemble des élèves de l’école et des représentants des médias.

Voici un texte qui peut servir à inviter par courriel ces personnes :

	Invitation à l’assermentation des membres du Parlement au secondaire de l’École de la Démocratie

L’équipe du Parlement au secondaire de l’École de la Démocratie a le plaisir de vous inviter à l’assermentation de ses députés le mercredi 12 octobre à 12 h. 

L’assermentation aura lieu au local 200 de l’École de la Démocratie situé au 300, rue de la Justice, Peupleville.

RSVP avant le lundi 10 octobre par courriel
Pour informations supplémentaires : 

Jacques Ouimet

418 123-4567

courriel


Voici également une proposition de scénario pouvant être utilisée lors d’une assermentation :
	Scénario d’une assermentation d’un Parlement au secondaire

Le maître de cérémonie (la personne responsable ou un élève) :

« Je vous invite à prendre place et j’invite Madame la députée à vous adresser la parole. »

[Allocution de la députée]

« J’invite Monsieur le maire à vous adresser la parole. »

[Allocution du maire]

« J’invite Madame la présidente de la commission scolaire à vous adresser la parole. »

[Allocution de la présidente de la commission scolaire]

« J’invite Monsieur le président du conseil d’établissement de notre école à vous adresser la parole. »

[Allocution du président du conseil d’établissement]

…

Le maître de cérémonie (la personne responsable ou un élève) :

« J’invite maintenant le directeur de notre école et lieutenant-gouverneur du Parlement de notre école à vous adresser la parole. »

[Allocution du directeur de l’école. Il peut, à ce moment-là, rappeler les objectifs des Parlements au secondaire :

Initiés par la Fondation Jean-Charles-Bonenfant de l’Assemblée nationale, les Parlements au secondaire visent à assurer la participation des élèves aux décisions touchant la vie de l'école. Ils auront ainsi un plus grand sentiment d'appartenance à leur milieu de vie. Cette participation s'effectue dans un esprit de concertation avec la direction de l'école et les membres du personnel de l'école.

Les Parlements au secondaire sont également des projets d'éducation à la démocratie. Ils permettent aux jeunes de faire l'acquisition de connaissances sur l'Assemblée nationale ainsi que sur l'apprentissage de la discussion en se fondant sur des valeurs comme le respect des opinions divergentes et l'art du compromis.]
Le lieutenant-gouverneur (le directeur) : 

« Je vais maintenant procéder à l’assermentation des membres du Parlement au secondaire de notre école. J’invite le premier ministre, le vice-premier ministre, les députés et le secrétaire général à se lever pour prêter serment. Veuillez lever votre main droite et répétez après moi. Je déclare solennellement »

Les membres du Parlement au secondaire : 

« Je déclare solennellement »

Le lieutenant-gouverneur (le directeur) : 

« que j’exercerai mes fonctions de membre du Parlement de mon école »

Les membres du Parlement au secondaire : 

« que j’exercerai mes fonctions de membre du Parlement de mon école »

Le lieutenant-gouverneur (le directeur) : 
« avec honnêteté et justice »

Les membres du Parlement au secondaire : 

« avec honnêteté et justice »

Le lieutenant-gouverneur (le directeur) : 

« dans le respect des valeurs de mon école.

Les membres du Parlement au secondaire : 

« dans le respect des valeurs de mon école. »

Le lieutenant-gouverneur (le directeur) : 

« Félicitations, vous êtes officiellement des membres du Parlement de l’école. Je vais maintenant vous remettre vos bracelets et vos guides des Parlements au secondaire.»

Le maître de cérémonie (la personne responsable ou un élève) :

« Ceci met fin à notre assermentation, j’invite maintenant les représentants les médias à nous adresser leurs questions. »
À la fin de l’assermentation, une collation peut être servie aux participants. On peut également profiter de l’occasion pour prendre des photos.




Si vous souhaitez avoir des informations supplémentaires, n’hésitez pas à me contacter :

Stéphane Lévesque
Coordonnateur
Parlements au primaire
Parlements au secondaire
Fondation Jean-Charles-Bonenfant
Assemblée nationale
Édifice Jean-Antoine-Panet 
1020, rue des Parlementaires 
7e étage, Bureau 7.00 
Québec (Québec) G1A1A3 
Téléphone : (418) 644-9354
ou 1 866 337-8837
Télécopieur : (418) 643-4150
stephanelevesque@assnat.qc.ca
www.parlementsauprimaire.com
www.parlementsausecondaire.com
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